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Entre  

MS( BANK GRIMBERGthi 

O -t. 	 1 4  
1850 GRIMBERGEN  

ci-pr's  la  banque,  

et 

PI ACE.  VAD1M  

domicilie à  ayant  siege  sotial  à 

AVENUE DE  SAXE  11 

15007  PARIS 

ci-après dénommes;  le  locataire* irreme  $`1t  y  en a  Ptetir;. 

est convenu ce QUI  Sin 

1.  Demande  de  blocage  de la garantie  locative 

tn exécution  du  contrat  de  location portant  sur le  bien  sis a  FIGOGSTRAA1  62 11 t 2. 1930  ZAVEN1EM 

enÉe) d'une  part le  locataire' .  

,,t  

tr*tre  pan 

DE  SEELGE  BV  

do:rucilté à/dont  siege  tecial 

EiGOGSTRAA1  62, 1930  ZAVENTEM  

gres  cenornme(st  le  ballieuemErne t'il y  en a  piusieurs. 

totature dernande  la  bal tqut  de  bloquera  x re de  garantie locative te Compte d'épargne gar.locative  K8(  portant  ie  

numéro BE46  1460 4371 6136.  ouvert à son nom, 
Toutes les personnes mentionnées ci-dessus  en  tant que locataire sont tenues  de  rnanière.solidaire  et  indivisible aux 

engagements  a  t'égara  de  là banque découlant  du  Présent contrat- 
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8. Protection  des  données  à  caractère personnel  

KBC  souhaite traiter  vos  données  á  caractere personnel  de  maniere !épate.  correcte et  transparente. Vous trouverez  de plus  
d'informations  sur te  traitement  et.  rechange  de vos  données personnelles  par KBC dans  notre  declaration  en  matière  de  
!espt.«  de la  vie privée. Vous pouvez également y  lire  quels sont  vos  droits  et  tarrnment vous pouvez  les  exercer .  

9. Frais 

vous frais  et  dépenses relatifs  8  ce compte, y compris les liais iudiciares. honoraires  et  autres trais imputes  a  ta banque  en  cil',  

de  litige sont  a la chargé du  locataire.  

10. Signature 

Ce Contrat  de  garantie locative  en  vue  de  l'ouverture  du  Compte d'épargne gar.iocative  KBC 
a  été établi  en 3  exemplaires,  le t S O9 2p23.  

signature locataire 

5,4e4~-ti ,  sic f4ar:'. . 	.dzrYfg,. ,:'$e:!, 



2. La garantie  

iktin  oe  garante  ta  comte execierde  de st%  obligations de.eocilant  du  contrat  de  bail susmentioni*,  le  locataire  verse  on 

acompte  de 2 41100  WR miros  sur te  compte apargneaogement ouvert damés  de  KOC.  Les interets sur œ  compte d'epargne 
a*.int  pit  tie  te  capital  et  lc-sinterêts «instituent  la garantie au  profit titi bailleur.  

3. Effet  

..4e  contrat  de  gardAlit Latatwe relire  en  vigueur  a  partit  de la date  iagueiie  te  montant  de la ga 	le  indiqué  à  l'article  2 a ce  
rié- M'ou transfère  au  Cui note d'«)argne garincative  KOC.  

4. correspondance 

ta correspondance relative  a  ce compte  sera  atiressee  au  locataire. te locataire est  charge de  fournir  au  bailleur une copie  du 
present  contrat.  

5. Libération 

CrgYjet  de la garantie ne  pourra earelrbere qu'avec l'accord ecrit explicite  du  locataire  et du  bailleur, rectite  au plus  tat  après 
l'ope-demi  du  contrat  de  locaten, ou après -soumission d'une décision  de  justice  executoire  portant M.ir t'affectation  de la 

la-riante  ititalmi.  
Si les  wyertiClbrets da libitahoe sont équivoques ou qu'elle doute  de  l'authenticité  des  signatures,  ta  banque  se reserve ie droit  
rie  ne  procéder  à ia  libération qu'aptes avoir pris  contact  avec  le  locataire  et le  bailleur  à ce sujet 

ta garantie ne  pourra  etre  fiberee  que  moyennant l'ateced  &rit de  idoles  le  personne citées  dans le  contrat  de  kxatign  au  
irta!de imataires ou  de  bailleurs  too  du nouveau  Preeneterre)  

6. Transfert  
e! 010n  toue est céde  a  un  nouveau  g>lopretedre, ce dentier reprend les droits  et  les obligations  du  propriétaire  precedent A  

parle fer ce  moment, le nouveau  propriétaire devient te bailleur  et le beneficiaire de la  garantie Werve, da sorte que  la  clause  
de  liberetion doit dans  œ  cas  etre  Signe+  Per  te locataire  et le nouveau  propnetalre  

7. Règlements 

relatern contractirefe  entre ta  banque  et le  locataire est régie  par les  Conditrons  &Images  Générales  de  KOC  Bank SA. les 
cm-initions  du  Compte d'epargne gactorative  KOC  sont  reprises dans te Reglement du  Compte d`epargnel<BC.  

ti  locataire  declare  avoir pris  conn  stance  au  tuntenu CeS Conditions  
d 	

duategletrientatteCcinipte  

- - 	-arepargee-KtiC  eter  accepter explicitement raPPIrration 
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